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N° de Référence dans le plan de passation de marchés : ML-PRAPS-ML-395490-CS-CQS

1.	Le Gouvernement de la République du Mali a reçu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ces crédit et don pour effectuer les paiements au titre du Recrutement d’un consultant pour la réalisation des prestations de Contrôle-surveillance des Travaux d’Aménagement des périmètres pastoraux de Sagabala (Cercle de Kolokani), Dendendji, Rangabe et Siratiquibougou (Cercle de Niono).
2.    L’objectif de développement de la phase 2 du PRAPS est ‘‘d'améliorer la résilience des pasteurs et des agropasteurs dans certaines zones ciblées de la région du Sahel‘’. 

Cet objectif est décliné en cinq composantes qui sont :

Composante 1 : amélioration de la santé animale et contrôle des médicaments vétérinaires. Elle sera mise en œuvre à travers les trois sous-composantes suivantes : (i) Renforcement des capacités des services vétérinaires nationaux ; (ii) Appui à la surveillance et au contrôle harmonisé des maladies animales contagieuses prioritaires ; et (iii) Appui au contrôle des médicaments vétérinaires. 

Composante 2 : gestion durable des paysages et amélioration de la gouvernance. Elle s’articule autour des trois sous-composantes suivantes : (i) Sécurisation de l’accès aux ressources naturelles et gestion durable des paysages ; (ii) Gestion durable des infrastructures d’accès à l’eau ; et (iii) Production de fourrage. 

Composante 3 : amélioration des chaînes de valeur du bétail. Elle s’articule autour des trois sous-composantes suivantes : (i) Développement d'une infrastructure de marché stratégique pour le commerce régional ; (ii) Renforcement des capacités des organisations nationales et régionales de producteurs pastoraux ; et (iii) Développement de la chaîne de valeur et financement de sous-projets.

Composante 4 : amélioration de l'inclusion sociale et économique, femmes et jeunes avec comme sous composantes : (i) Accès à la formation professionnelle et technique, (ii) Amélioration de l’accès aux registres sociaux et d’état civil, (iii) Activités génératrices de revenus.

Composante 5 : coordination du projet, renforcement institutionnel, prévention et réponse aux crises. Ses sous-composantes sont : (i) : Coordination du projet ; (ii) Renforcement institutionnel (ii) Intervention d'urgence.

Les sécheresses successives survenues au Mali, ont mis en évidence la fragilité des écosystèmes pastoraux et a conduit à initier des programmes et des stratégies bâtis sur la recherche de l’adéquation entre les effectifs du cheptel, les ressources hydrauliques et la charge des pâturages. Cette politique a contribué à l’amélioration significative de l’accès à des zones riches en pâturages et sans eau (Politique Nationale de Développement de l’Elevage adoptée en Mai 2004 Vol 1). Le PRAPS s’inscrit dans ce cadre en matière d’aménagement des périmètres pastoraux. 

L’aménagement des espaces pastoraux est inscrit dans la Loi portant Charte Pastorale en République du Mali. Les choix des sites à aménager sont faits par concertations entre les Collectivités Territoriales, les OP et les Services Techniques.

Les périmètres pastoraux sont gérés par des OP sur délégation de la commune. Un cahier de charge est signé entre la commune et l’OP (organe de gestion). Le cahier de charge prévoit des paiements de redevance par les exploitants. 

L’UCP a commandité une étude pour la réalisation des travaux d'aménagement de huit (08) périmètres pastoraux. La validation des résultats des études a déclassé quatre (04) périmètres pour insuffisance de superficies. C’est ainsi qu’il ne sera prévu pour aménagement que quatre (04) périmètres en 2024. 

3.  Les services de consultant (« Services ») comprennent :

· Revérifier les offres techniques des entreprises titulaires des travaux, rectifier les normes au besoin et valider les calendriers d’exécution des travaux ;
· Valider les plans d’exécution fournis par les entreprises ;
· Vérifier et contrôler les fournitures et matériels avant pose et montage et avant tous les travaux ;
· Veiller à la bonne exécution des travaux selon les règles de l’art et les dispositions des marchés passés avec les entreprises ;
· Assurer la direction et le contrôle des travaux et veiller à ce que les Entreprises respectent les délais d’exécution prévus ;
· Assurer la direction et l’animation des réunions de chantier (réunion de chantier hebdomadaire ou de quinzaine avec les entreprises) ;
· Suivre et contrôler la mise en œuvre par rapport au contrat des Entreprises titulaires des marchés avec le PRAPS ;
· Informer, assister et aider le PRAPS à exercer son rôle, à assumer ses engagements à prendre toute décision nécessaire et utile à la bonne conduite et à la bonne fin des travaux ;
· Effectuer les relevés contradictoires permettant de calculer les quantités effectivement exécutées pour l’établissement des décomptes (attachements) ;
· Etablir les attachements et les décomptes pour les paiements des Entreprises ;
· Effectuer avec les entreprises les réceptions techniques des travaux avec les procès-verbaux de réception ;
· Participer à la réception provisoire des travaux à la date de fin des travaux et réception définitive à la date de fin de garantie des travaux ;
· Etablir, à sa charge et en liaison avec le PRAPS, tous les documents de contrôle de l’exécution des travaux ;
Le délai d’exécution des travaux des périmètres pastoraux est prévu pour deux (02) mois au maximum, y compris la période de mobilisation de 15 jours

4. 	L’Unité de Coordination du PRAPS 2-ML/PADEL-M invite les consultants admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services. Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont : 

· Expérience dans le domaine de la mission, 
· Exécution de contrats similaires, 
· Qualifications du personnel permanent de la firme.

[bookmark: _Hlk521323468]5.	Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions de la clause 3.15 d) du « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets (FPI) » datées de Juillet 2016, révisé en Novembre 2017, Août 2018 et Novembre 2020 relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables. 

6.	Un Consultant sera sélectionné selon la Sélection Fondée sur les Qualifications des Consultants (QC) telle que décrite dans le Règlement de Passation de Marchés.

7. 	Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires pendant les jours ouvrables à l'adresse ci-dessous de 08 heures à 16 heures TU.

8. 	Les manifestations d'intérêt qui comprennent : les pièces administratives à jour (Registre de commerce, Agrément ou carte professionnelle ou document équivalent, quitus fiscal, certificat de non faillite), la preuve de réalisation d’expériences similaires (attestations de services faits, copies des pages de garde et pages de signature de marchés correspondants) et les CV du personnel permanent de la firme, doivent être déposées par courrier physique ou électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le 19 mars 2024 à 16H 00 TU avec la mention suivante :

· Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel au Mali Phase II
· Offre de Manifestation d’intérêt pour « Recrutement d’un consultant pour la réalisation des prestations de Contrôle-surveillance des Travaux d’Aménagement des périmètres pastoraux de Sagabala (Cercle de Kolokani), Dendendji, Rangabé et Siratiquibougou (Cercle de Niono) »

9.	L’adresse dont il est fait référence ci-dessus est :

Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel au Mali 
Unité de Coordination du Projet
Avenue de la Liberté sur la route de Koulouba
En Face du Stade Ouezzin, contigu à l’IPR/IFRA Annexe
Tél. 76 18 11 42/74 41 93 04/66 75 80 51
Email : fatoumata.bocoum@prapsmali.ml  avec copie à  dbakary57@yahoo.fr 
Bamako, République du Mali			

